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dlHolpIInndeH cliiii ouHh rcmlorH nlfoieH do l'K-
gllHu. fi'abbé Mably avili lUni ralNon, lorsqu'il dl-

Hait que iM)ur turminor lit Kniiidi> (luori-llo onlro
l'auturtté civile et eccléslastliiuu, " Il ii()t lallii sa-

voir (lu'll y a un droit naturel aU(|uel<indolt éter-
nellement obéir; Il ^^f^l fallu ni' i)as Ignorer <iu((

rien n'est plus contraire au bien (le la s<K'l»''té, <iut'

de voir des hommes y exercer une briiiictio du
l'autorité clvlbt, en prétendant ne ta |)olnl tenir
de la société mémo." Comme Je le disais, ces
principes un» fols reconnus et anlrmés, iraversé-
lent les Hléitles, et l.<. praKmatl<|ue sanction de
< uarles VU, et la fermeté dt^s l'arlemenls, et la

.iurlsprudenco du Hoyaiiniedu la France, pnslul-
Hlront ce dont lacél(M)re Déclaration do lttH:4 no Ht
que déclarer l'existence.
Mais la conduite du Pape, en devenant partie

aux ('oucordatH, est riulmlsslon. la (concession la

plus formelle, du droit de l'Ktat d'Intervenir.
Avec la dé .laratlon de Mur. Uésautels, celle de

Mgr. de Montréal, qui l'a approuvée, et l'opinion
solennellement exprimée par l'Honoriibu! Juge
en chef Lafontalue dans la cause de Van'iinesje
me trouve autorisé A dire Ici, (lue maintes et
maintes fols, on Chambre, durant les huit aimées
([uej'alété inembrode la Cour d'Apnel, ce Juge
Intégre et Intlexlble, ce Juge en Chef si pru(lent,

si circonspect, m'a dit que les libertés de l'KgllHe
Unllcane, "ayant été le droit cccléslasll(iuo de
la France, avant la cession de (^e pays A PAngle-
terre,elles étalent la loi du BasCanada.liuant A mol
Je n'en al Jamais douté. Je ne me serais pas per-
mis de mentionner coin, si mon estimable collègue
et ami n'eut pas puuil(iuement, sur le Banc, en
Cour d'Appel, dans la cause de Varennos, ofi Je

siégeais avec lui, exprimé carrément la mémo
opinion.
On a plussleurs fols, durant les débats, parlé des

Juges (l'égllses. Je no sais vraiment pas ce que
.signifie cela, si on le rapporte au Bas Canada.
Nous n'avons point Ici (l'offlclalltés ni de Juges
d'églises, nous avons tout simplement nos trlbu-

naux.nos Juges représentent la Majesté R(jyale au
nom de laquelle Ils rendent la Justice, Personne
n'est exempt do se soumettre aux Jugements que
rendent ces tribunaux, lesquels au reste ont l'au-

torité comme les moyens de contraindre & l'obô-

iBunce les récalcitrants.
La Demanderesse réclame l'Intervention de la

Justice pour que la sépulture "conformément
aux usages et A la loi," soit donnée aux restes de
son mari. Or les usages sont d'enterrer las catho-
liques dans le Cimetière de la Côte des Neiges.
La loi commando de le faire, A moins qu'il n'y ait

des empf'Chements valables. Il est constaté on
cette cause qu'il n'y a aucun empêchement vala-

ble. Les conclusions de lu Requête libellée devront
donc être accordées, il devra être adjugé et ordon-

né par le Jugement de cette Cour aux défendeurs
de donner ou faire donner aux restes de feu Joseph
(iulbord la sépulture demandée, c'est-A-dlre la

sépulture ecclésiastique, laquelle est la sépulture
conforme aux usages et A la loi. Cette sépulture

n'est qu'une cérémonie, elle n'est pas un sacre-

ment; et comme d'après le droit commun ecclé-

siastique de la France, avant la cession ilu pays,

et suivant les décisions de nos propres tribunaux,

le Prêtre a été cotralnt d'administrer le baptême,
qui est un sacrement, ainsi que le mariage, les-

quels doivent être accompagnés des prières et

cérémonies du culte, les défendeurs en cotte cau-

se auront A faire donner " suivant les usages et

la Loi." la sépulture aux restes du défunt mari de
la Demanderesse et sous les peines de droit, en
caR de refus ultérieur.

La Motion de la Demanderesse, du 17 mars der-

nier, A l'effet d'obtenir, vu l'urgence du cas, l'exé-

cution provisoire du Jugement sous le délai A être

mentionné, nonobstant toute révision ou Appel
qui pourrait être poursuivi ou interjeté par les

défendeurs, ne peut être accordée.
La motion des défendeurs aussi du 17 mars der-

nl(>r,denian(lAnt(|U« partie de la ilé|iotililnn «l# M.
DeMHHUlleM Mtlt Nuprlmée, hl liée et I l'Idée ilu d<m-
Mler, et (!(iniil(léré(t C()nuiie nulle <<l iiitii-avenue,
doit être reJ((téo. On rejeli,', mi bille d'ini fnrtuin
une partie (|Ut est un libelle contra un avooat
un doHHlnr, sur le principe (|u'onneiii)it|Hui laisser
iiu doMHler des expreHHlonNCalonnileuHeH contre les

avocats, mais (|uant A la preuve,elle(lemiiurv,iiaui
A être iippr(''clé(« imr lat'our.

L'iuiin- motion desdéfendeiirM, «ht la mêmedato
(pie les cl(-iiH iiutnm, pour l'aire dé(!l-irer Illégale,

partie lie la preuve de la demanderesse, d'apiés
l((H obje<ftloMs otlertes par les Défendeur», est
maintenant Inutile, en regard du Jugement qui
va être rendu, et dans le(iu( 1 11 sera dit que ht

Cour n'a aucun égard à cette motion. Kilo doit
aussi être r<>|otée.

lAm ne s'attend imim sans doute que la(!our»al8'sMf
chiu|ue trait (pu marque la physionomie et l'as-

pect d'une (rause dont l'audition a duré (ioui^o

Jours, d'autant plus ((Ue si ces débats ont été pro-
longeas comme ils l'ont été,on en trouve facilement
hl raison en se rappelant (pie l'on a, non seulement
parlé de refus de sépulture aux restes de feu .Jos-

eph Oulbord, mais quo l'on a examiné, tourné et
retx)urne sous tonto'i les faces Imaginables ce quo
l'histoire, la lhéoU>Kle,l'iil>solutlsnu>,le libéralisme,
le droit des gens, les IminunItéB du imuvolr ecclé-
siastique, et l'empiétement (lu'on prétend avoir
été commis contre les droltsde l'église pouvaient
servli;de prétexte j)our élever et soutenir une lut-

te comme celle A la(|uelle a donné lieu cette
cause. On a parlé de toutes sortes de choses et
discruté sur nombre do sujets t,(>llomcnt étrangers
A la seule riuestlon dont il s'agit, que la Cour no
suivra pas l'exempledes savants avocats, et no se
permettra pas d'aussi libres et franches coudées
(lu'lls l'ont lait. Il est vrai que l'on tmuvera dans
les plaidoyers des ciixi av(K'als (pii ont été enten-
dus des dissertations (jul Jettent sur nombre do
jiolnts, des renseignements et des lumlérob aussi
extraordinaires qu'ils étalent peu attendus. Lais-
sons A ceux (lUl auront la curiosité do lire toutes
ces dessertations de le faire. Les savants avocats
n'auront pas Heu de se plaindre qu'Us n'ont pas eu
la parole libre. Il a mieux valu qu'on dépassAt
les bornes ordinaires (lue de donner A qui que ce
soit l'occasion do se plaindre do n'avoir pas été
entendu.
Je no puis terminer sans dire franchement, que,

au point do vue religieux et catholique, il ei«. A
regretter (luo pareille (luestion ait été soulevée.
Il Test encore d'avantage, que l'ordre de le faire,

soit parti do l'Evêque, la plus haute autorité iCc-

clésiastique dans le Diocèse.—Tout ce fracas est

dû A Ha Grandeur qui aJugé A proix)s de se pren-
dre corps A corps, avec l'Institut Canadien.—11 est

Je pense, bleu permis de regarder la défense op-
posée A cette action, plutôt comme l'acte de l'Evê-
que, (lue celui de la Fabrique, y compris notre
estimable Curé, Je ne puis pas dire qu'yen sa qua-
lité de Curé et do membre de la Fabrique, 11 ait ma-
nifestement commis une grande faute, en se con-
formant aux ordes reçus de l'Administrateur, qui
lui, obéissait A ce qu'il pensait être un ordre de
l'Evêque, de refuser la sépulture aux restes de
Josepii Gulboi-d, tandis que l'Evêque, A ce qu'il pa-

rait, ne mentionnait que le refus,de l'absolution.

même a Varttcle de In mort, A ceux qui appartien-

nent A l'Institut Canadien.
L'Administrateur, dans sa lettre du 18 Novem-

bre 1869, dit A M. le Curé " D'après une pareille

instruction (celle de l'Evêque concernant le refus

de l'absolution) vous devez conclure quejo ne pour-

rai pas permettre la sépulture ecclésiastique A
ceux de ses membres qui mourront sans s'en être

retirés. Vous me dites que Joseph Guibord était

membre de l'Institut et qu'il est mort subite-

ment sans y avoir renoncé; donc il m'est impos-
sible de lui accorder la sépulture ecclésiastique."

M. lo curé Rousselot en se conformant aux In-

jouolions de son supérieur ecclésiastique, ne s'est

pas aflranclil de la responsabilité qui ho rattache

au refus de donner ia sévuiture, et cei.i s'applique

A la Fabrique dont 11 est un des membres, mais il

a suivi la recommandation de l'Evêque, Monsei-
gneur de St. Valller, au Rituel de Q,uébec :

'

• Quand il y aura quelque doute sur ces sortes

de choses, les curés nous consulteront ou nos
Grands Vicaires."


